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Article 1er 

(Non modifié) 

Par dérogation aux dispositions de l’article L. 192 du code électoral, le 
mandat des conseillers généraux élus en mars 2011 expirera en mars 2014. 

Article 2 

(Non modifié) 

Par dérogation aux dispositions de l’article L. 336 du code électoral et 
du troisième alinéa de l’article L. 364 du même code, le mandat des 
conseillers régionaux et celui des membres de l’Assemblée de Corse élus 
en mars 2010 expireront en mars 2014. 


